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E24000089/54 ordonnance du 9 septembre 2024 

 

 

 

RAPPORT 

 

 
1) Généralités 

 

 

11) Cadre général du projet 

 

La commune d’Ogéviller (54) a exprimé le souhait auprès du Conseil départemental de 

Meurthe-et-Moselle de pouvoir bénéficier d’un aménagement foncier. 

 

La commune d’Ogéviller est située à une douzaine de kilomètres à l’est  de la ville de 

Lunéville. Elle compte 279 habitants et fait partie de la communauté de communes de 

Vezouze-en-Piémont (51 communes qui regroupent environ 12 000 habitants). 

 

 
 

 

 

12) Objet de l’enquête 

 

Le présent rapport conclut l’enquête publique portant sur le projet de mode d’aménagement, 

le périmètre et les prescriptions environnementales de l’aménagement foncier de la commune 

d’Ogéviller avec extension sur les communes de Buriville, Fréménil, Herbéviller et 

Récolonville qui s’est déroulée du 18 novembre 2024 au 19 décembre 2024.  
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13) Cadre juridique 

 

 Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.121-1 à L.123-

35 et R.121-21 ; 

 Code de l’environnement et notamment ses articles L.123-4 et suivants et les  

articles R.123-7 à R123-23  

 

14) Nature et caractéristiques du projet 

 

Partant du constat que le territoire de la commune d’Ogéviller n’a jamais été remembré et 

que, de ce fait, la structure foncière se présente sous  la forme d’un micro-parcellaire peu 

favorable à l’exploitation agricole, la commune d’Ogéviller a décidé de solliciter le Conseil  

départemental de Meurthe-et-Moselle pour la mise en place d’un aménagement foncier. 

 

 

 
Carte du parcellaire d’Ogéviller 

 

Répondant à cette sollicitation, la Présidente du Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle 

a créé par arrêté du 7 juin 2021  une commission communale d’aménagement foncier, 

agricole et forestier (CCAF) chargée de conduire l’opération.  

 

La CCAF, dans sa séance du 6 décembre 2023, sur la base des conclusions de l’étude 

d’aménagement remise en juillet 2023 par le bureau d’études Eolis, à l’unanimité des voix 

délibératives, a validé : 

 

 un mode d’aménagement foncier parmi les trois modes proposés par le code 

rural et de la pêche maritime (article L. 121-1) à savoir un aménagement 

foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) ; 

 le projet de périmètre du projet d’aménagement foncier et la  liste des 

parcelles cadastrales  incluses dans ce périmètre ; 

 les mesures relatives aux volets environnemental, paysager et hydraulique ; 

 la liste des travaux susceptibles d’être interdits ou soumis à autorisation ; 

 la liste des communes à effets notables (Fréménil, Herbéviller et Saint-

Martin) ; 
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 le contrat d’objectifs d’aménagement durable (COAD) autour de 4 objectifs : 

 

- améliorer et valoriser la structure des exploitations agricoles ; 

- préserver la ressource en eau ; 

- préserver et valoriser les espaces naturels ; 

- engager une réflexion globale sur l’aménagement du village avec une 

vision sur le court à long terme. 

   Chaque objectif est décliné en actions à mener.     

 

La CCAF  a décidé, à l’unanimité des voix délibératives, de demander au Conseil 

départemental de se prononcer sur la poursuite de la procédure afin de soumettre ce projet  

d’aménagement foncier et les prescriptions à l’enquête publique.  

 

Par délibération n°2024-201 du 15 avril 2024 la commission permanente du Conseil 

départemental, à l’unanimité : 

 approuve le COAD ; 

 décide de se prononcer favorablement sur la poursuite du projet et de le 

soumettre à l’enquête publique ; 

 autorise la Présidente du Conseil départemental à prendre un arrêté d’ouverture 

et d’organisation d’une enquête publique. 

 

Par arrêté n°OO8/CD/DATE/SAFU du 27 mai 2024, la Présidente du Conseil départemental 

ordonne les mesures conservatoires fixant la liste des travaux interdits ou soumis à 

autorisation à l’intérieur du périmètre de l’opération d’aménagement foncier d’Ogéviller. 

 

15) Composition du dossier présenté au public 

 
Pièce n° 1 :  Mémoire explicatif (2 pages / document non daté) 

Pièce n°2 :  Porter à la connaissance du Préfet de Meurthe-et-Moselle (12 pages et 8  

  annexes / document non daté) 

Pièce n° 3 :  Extrait du registre des délibérations du Conseil départemental d’aménagement 

  foncier séance du 9 juin 2009 concernant les dérogations aux règles  

  d’équivalence (1 page) 

Pièce n° 4 :   Etude d’aménagement réalisée par le bureau d’études Eolis (181 pages de 

  juillet 2023) 

Pièce n° 5 :  Carte du projet de périmètre 

  Liste des parcelles incluses dans le périmètre du projet proposé (1 page) 

Pièce n° 6 :  Contrat d’objectifs et d’aménagement durable paraphé par le président de la 

  CCAF, le maire d’Ogéviller et la présidente du Conseil départemental de  

  Meurthe-et-Moselle (6 pages de février 2024) 

Pièce n° 7 :  Arrêté du Conseil départemental n° 008/CD/DATE/SAFU du 27 mai 2024 

  ordonnant les mesures conservatoires et fixant la liste des travaux interdits ou 

  soumis à autorisation à l’intérieur du périmètre de l’opération d’aménagement 

  foncier d’Ogéviller  

Pièce n° 8 : Procès-verbal de la CCAF d’Ogéviller du 6 décembre 2023 proposant le mode 

  d’aménagement foncier et le périmètre (12 pages) 

Pièce n° 9 :  Délibération n°2024-201 du Conseil départemental en date du 15 avril 2024 

  décidant la mise à enquête publique et validant le contrat d’objectifs pour un 

  aménagement  durable  

 



8 

 

2) Organisation de l’enquête 
 

21) Désignation du commissaire enquêteur 

 

Après sollicitation par lettre du Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle enregistrée 

auprès du tribunal administratif de Nancy le 9 septembre 2024, ce dernier a désigné par 

ordonnance le même jour sous le n° E24000089/54, monsieur Yves Lallemand comme 

commissaire enquêteur pour mener cette enquête publique. 

 
 

22) Arrêté d’ouverture d’enquête (annexe 1) 

 

La Présidente du Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle par arrêté n°2024/11/CD-

DATE-SAFU du 8 octobre 2024 prescrit l’ouverture d'une enquête publique  relative au mode 

d’aménagement foncier, au périmètre, aux prescriptions que devront respecter le plan et les 

travaux connexes sur le territoire de la commune d’Ogéviller avec extension sur les 

communes de Buriville, Fréménil, Herbéviller et Récolonville. 

 

 

23)  Réunion avec le Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle et visite des lieux 

 

Le commissaire enquêteur a rencontré la responsable du projet au siège du Conseil 

départemental de Meurthe-et-Moselle le lundi 7 octobre 2024 puis a visité les lieux à deux 

reprises : une première fois le mardi 15 octobre 2024 et une seconde fois le 19 décembre 

2024.   

 

24) Mesures de publicité destinées à informer le public 

 

Les propriétaires des parcelles incluses dans le projet de périmètre de l’aménagement foncier 

ont été informés individuellement par une notification envoyée par le Conseil départemental 

en recommandé avec accusé de réception (annexe 2). Le fichier des propriétaires concernés a 

été extrait des données détenues par France Cadastre. 

 

164 notifications ont été envoyées et 9 notifications ont été affichées en mairie d’Ogéviller en 

raison de l’absence d’adresses connues. 33 notifications sont revenues au Conseil 

départemental, 14 indiquant « avisé non réclamé » et 19 « destinataire inconnu à l’adresse 

indiquée ».   

 

L’affichage de l’avis de l’enquête publique a été mis en place dans la commune d’Ogéviller et 

dans les communes limitrophes concernées par le projet  (Buriville, Fréménil, Herbéviller et 

Récolonville) au moins  15 jours avant le début de l’enquête et est resté en place pendant toute 

la durée de celle-ci. 

 

La publicité de l’avis a été diffusée à deux reprises dans deux médias agréés :  

 

- Républicain lorrain :  31 octobre 2024 et 20 novembre 2024  

- L’Est républicain : 31 octobre 2024 et 20 novembre 2024 
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L’avis a été publié sur le site internet du Conseil départemental de la Meurthe-et-Moselle à 

l’adresse suivante : www.meurthe-et-moselle.fr rubrique les actions / transition écologique / 

aller plus loin / aménagement foncier / documents en ligne et communes concernées.  

 

 

3) Déroulement de l’enquête 

 

Le siège de l’enquête a été fixé à la mairie d’Ogéviller.  

 

Le dossier d’enquête publique a été consultable à la mairie d’Ogéviller aux jours et heures 

habituelles d’ouverture et pendant les permanences du commissaire enquêteur qui se sont 

tenues aux dates et horaires suivants : 

 

 Lundi 18 novembre 2024 de 16h00 à 18h00 

 Samedi 30 novembre 2024 de 9h00 à 12h00 

 Jeudi 19 décembre 2024 de 16h00 à 18h00 

 

Conformément à ce que prévoyait l’arrêté organisant l’enquête publique, le commissaire  

enquêteur a été assisté pour toutes ses permanences par le bureau d’études Eolis et à deux 

reprises par des techniciens de l’aménagement foncier du Conseil départemental.  

 

Les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions avec une forte affluence le 

samedi 30 novembre. 

 

Le dossier d’enquête publique était également consultable sur le registre dématérialisé dédié à 

l’adresse suivante : https://ssl.spl-xdemat.fr/enquetes/CG54001.html. 

 

Il était également consultable sur un poste informatique au Conseil  départemental de 

Meurthe-et-Moselle – service Actions forestières et urbanisme. 

 

Les propriétaires concernés par le projet de périmètre et le  public pouvaient faire part de leurs 

observations, réclamations et propositions en utilisant un des canaux suivants : 

 

 directement auprès du commissaire enquêteur lors de ses permanences ; 

 sur le registre d’enquête disponible aux heures d’ouverture de la mairie d’Ogéviller ; 

 par courrier électronique adressé à ogeviller.enquetepublique@gmail.com ; 

 sur le registre d’enquête dématérialisé accessible pendant toute la durée de l’enquête. 

 

Le registre dématérialisé a été consulté 511 fois.   

 

40 observations ont été déposées sur le registre de l’enquête publique en présence du 

commissaire enquêteur ; 

1 demande a été transmise au cours d’une permanence sans notification par les dépositaires 

sur le registre; 

4 observations ont été transmises uniquement par e-mail ; 

1 même contribution a été déposée à la fois par mail et sur le registre dématérialisé. 

 

Le registre a été récupéré sur site par le commissaire enquêteur le jeudi 19 décembre à 18h00 

à la fin de l'enquête. 

 

http://www.meurthe-et-moselle.fr/
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Le PV de synthèse (annexe 3) a été remis en main propre à la personne responsable du projet 

au Conseil départemental le lundi  23 décembre.  

 

La lettre en réponse au PV de synthèse (annexe 4) a été remise le même jour au commissaire 

enquêteur. Un complément (annexe 5) a été envoyé par messagerie électronique le 26 

décembre 2024 confirmé par un courrier référencé à la même  date.   

 

 

5) Analyse des observations 

 

Comme indiqué par le Conseil départemental dans sa lettre transmise en réponse au PV 

de synthèse (annexe 4), « les observations ou réclamations seront étudiées par la 

commission communale d’aménagement foncier (CCAF) d’Ogéviller qui statuera des 

suites à donner à  chaque réclamation ».   

 

Toutes les observations ou réclamations, quel que soit le moyen de dépôt, ont été enregistrées 

sur le registre papier de l’enquête publique. Elles sont référencées de 1 à 46 (obs n°1 à obs 

n°46). 

  

40 observations ont été déposées sur le registre de l’enquête publique au  cours des 3 

permanences (obs n°1 à obs n° 40) ; 

1 demande a été transmise en main propre au commissaire enquêteur au cours d’une 

permanence sans notification par les dépositaires sur le registre (obs n°41) ; 

4 observations ont été transmises uniquement par e-mail (obs n° 42 à obs n° 45). 

1 même contribution a été déposée à la fois par mail et sur le registre dématérialisé (obs n°46) 

 

1) Les demandes de sortie du périmètre 

 

11) Lisières  Est du village 
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Les propriétaires des parcelles suivantes demandent à sortir du périmètre : 

 

OC 513 - 514 – OC 70 (obs n°5) ; OC 214 (obs n°6) ; OC 519 - OC 520  - OC 521 (obs n° 

11) ; OC 66 (obs n° 12) ; OC 68 (obs n° 13) ; OC 58 (obs n° 16) ; OC 209 (obs n° 17) ; OC 

206 (obs n° 18) ; OC 212 (obs n° 19) ; OC 60 - OC 61 - OC 62 (obs n° 20) ; OC 210 (obs n° 

22) ; OC 207 - OC 208 (obs n° 23) ; OC 57 (obs n° 24) ; OC 63 (obs n° 26) ; OC 67 (obs n° 

34) ; OC 520 (obs n° 37) ; OC 60 (obs n° 40). 

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

 

17 observations sur les 46 portées à la connaissance du commissaire enquêteur concernent une 

zone comprise entre les lisières est du village et le ruisseau  La Verdurette.  Ces parcelles qui 

abritent des potagers et des vergers, sont pour beaucoup d’entre elles situées directement à 

l’arrière ou à proximité des habitations des propriétaires.  

 

12) Lisières Nord – Est du village   

 

 

 

 

Les propriétaires des parcelles suivantes demandent à sortir du périmètre : 

OC 222 – OC 223 (obs n°29) ; OA 381 (obs n° 31) ;  

 

Le propriétaire de la parcelle OC 482 (obs n° 8) indique que cette parcelle s’étend jusqu’à la 

rivière (entre les parcelles OC 222 et OA 366) et qu’elle a été fusionnée avec la parcelle OC 

237 (en dehors du périmètre), ces deux parcelles étant maintenant répertoriées OC 568.   

 

Commentaire du commissaire enquêteur 

 

Les parcelles OC 222 et OC 223 (obs n°29) et la parcelle OC 482 (obs n°8) relèvent d’une 

problématique  proche de celle évoquée au paragraphe précédent.   
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13) Nord du périmètre 

 

 

 

 
 

Le propriétaire de la   parcelle OA 500 (obs n° 10) demande à sortir du périmètre. 

 

 

 

14) Sud du périmètre 

 

 

 
 

 

 

Le propriétaire de la parcelle OB 479 (obs n° 21) demande à sortir du périmètre.  
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Le propriétaire des parcelles ZB 98 - ZB 99 - ZB 5 - ZB 6 – ZB 1 et ZB 13 demande à sortir 

du périmètre (obs n° 39). 

Le propriétaire des parcelles ZB 2 et ZB 3 (obs n° 42) souhaite sortir du périmètre. 

 

Le maire de Réclonville (obs n° 38), territoire sur lequel se trouvent ces parcelles, fait savoir 

qu’il a un retour négatif de la majorité des propriétaires et des exploitants sur l’extension du 

périmètre à sa commune. Il indique par ailleurs que sa commune a inventorié les chemins 

ruraux en 2024.   

 

 
 

Le propriétaire de la parcelle ZA 27  (obs n° 30) souhaite sortir du périmètre 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

 

Concernant les observations / réclamations ci-dessus (Obs 30 ; 38 ; 39 et 42),  l’objectif n°1 

du Contrat d’objectifs et d’aménagement durable (COAD) est d’améliorer et valoriser la 

structure des exploitations agricoles. Pour  atteindre cet objectif le document indique que le 

projet d’AFAFE doit veiller à positionner les nouveaux îlots agricoles « en direction » des 

communes de résidence des exploitants agricoles extérieurs qui sont les plus nombreux à 

travailler sur Ogéviller (COAD en annexe 6).  Il semble souhaitable que la CCAF examine 

ces demandes au regard de l’objectif n°1 du COAD.  
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2) Les demandes pour conserver les parcelles détenues 

 

21) Sud du périmètre 

 

 
 

Le propriétaire des parcelles ZA  9 et ZA 10   (obs n°14) demande à conserver ses parcelles. 

 

 
 

Le propriétaire des parcelles B 467 et B 468   (obs n°14) demande à conserver ses parcelles.  

 

22) Est du périmètre 

 

 
Le propriétaire des parcelles A 321, A 322, A 323, A 324 et A 325   (obs n°15) demande à 

conserver ses parcelles. 
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3) Les demandes pour intégrer le périmètre 

 

 

 

 
 

Monsieur R. G. demande que les parcelles B 536, B 537, B 555, B 556, B 557 et B 558 (obs 

n° 32) intègrent le périmètre. 

 

 

 

   
 

 

Dans une même observation (obs n°41 avec document explicatif annexé au registre), le 

propriétaire des parcelles C 100, C 101, C 88, C 25 et C 26, monsieur C.M., et le propriétaire 

de la parcelle C 29, monsieur E.B.,  demandent que leurs parcelles intègrent le périmètre. Ils 

demandent également que la parcelle C 28 détenue par monsieur C.C. et la parcelle C 30 

détenue par monsieur B.M. soient intégrées au périmètre. La demande s’inscrit dans le cadre 

de la création à venir d’une exploitation agricole par monsieur C.M. 



16 

 

 

4) Ferme de la Guinguette  

 

 
 

 

 

Madame C.D. souhaite attirer l’attention de la CCAF sur les besoins de sa jeune exploitation 

créée en janvier 2022 avec un statut de chef d’exploitation agricole en février 2023 (obs n° 27 

avec document explicatif annexé au registre). Elle est propriétaire des parcelles B 318, B 315 

et B 310 déclarées à la PAC et des parcelles A 169 et A 170, toutes incluses dans le périmètre 

de l’aménagement foncier.  

 

Commentaire du  commissaire enquêteur 

 

La ferme de la Guinguette est une jeune exploitation agricole qui  souhaite mettre à  profit le 

projet d’aménagement foncier pour développer et pérenniser son activité de maraichage. 

Parmi les actions à mener pour atteindre l’objectif n°1, le COAD indique que l’AFAFE doit 

« conforter l’activité de maraichage chemin de la Guinguette ». L’exploitante ne fait pas 

partie de la CCAF.  

 

 

5) Proposition d’amélioration du  volet environnemental du projet 

 

Obs n° 46 : monsieur L.M. soumet à la CCAF un mémoire (annexé au registre) visant à 

améliorer l’aspect environnemental du projet. Il recommande notamment de compléter l’étude 

d’aménagement de juillet  2023 en incorporant une étude paysagère et la mise en place d’un 

véritable plan de mutation des micro-parcelles, en les intégrant pleinement au dispositif de 

remembrement.  

 

Commentaire du  commissaire enquêteur 

 

Le mémoire de monsieur L.M. pourra utilement être pris en compte par le géomètre expert 

choisi par le Conseil départemental pour mener les études ultérieures s’il est décidé de 

poursuivre  le projet. A noter, que le projet fera l’objet d’une deuxième enquête publique 

lorsque le nouveau parcellaire et les travaux connexes auront été validés par la CCAF.  
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6) Les observations diverses 

 

Obs n° 7 (parcelle OA 381) : le propriétaire de cette parcelle indique une erreur d’affectation 

sur la carte des exploitations agricoles présentées page 37 de l’étude d’aménagement.  

 

Obs n° 9 : monsieur P.P. propriétaire des parcelles OC 237 - OC 482 et OC 381 indique que 

le plan cadastral est erroné concernant le chemin dit « de la station » entre les parcelles OA 

209 et OA 381.  

 

Obs n° 28 : monsieur J. P. C. souhaite que le chemin dit de l’hôpital ne soit pas créé  

(l’emplacement de ce chemin n’est pas précisé). 

 

Obs n° 25 : madame B souhaite vendre la parcelle (?) 458. 

 

Obs n° 35 : dans le cadre de l’aménagement foncier, le propriétaire des parcelles A 497 et A 

498 souhaite que les parcelles qui lui seront attribuées  soient positionnées à côté de celles de 

madame C.D. de la ferme de la Guinguette. Ce souhait est confirmé par madame C.D. (obs n° 

36).  

 

Obs n° 43 : monsieur Bernard.M. informe qu’il n’est plus propriétaire de la parcelle B 76 et 

que le nouveau propriétaire est monsieur Benoit.M. 

 

Obs n° 44 : madame C.M. indique qu’elle n’est plus propriétaire des parcelles ZA 115 et ZA 

116 à Herbeviller et de la parcelle B 120 à Ogéviller. Elle relève une erreur de nomination 

dans son nom et souhaite que celle-ci soit corrigée.   

 

Obs n° 45 : monsieur le maire de Réclonville fait parvenir le certificat d’affichage de l’avis.  

 

 

7) Les demandes de renseignements sur la procédure  

 

Obs n° 1 ; Obs n° 2 ; Obs n° 3 ; Obs n° 4 ; Obs n° 33   

 

 

 

 

A Epinal, le 13 janvier 2025 

          

               Yves Lallemand 

         Commissaire enquêteur 
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A Epinal, le 23 décembre 2024 

 

 

Yves Lallemand 

Commissaire enquêteur 

yvesrene.lallemand@orange.fr 

06 84 01 81 59 

 

A 

Madame la  Présidente  

du Conseil départemental  

de Meurthe-et-Moselle 

 

 

Objet : procès-verbal de synthèse de l’enquête publique  relative au mode d’aménagement 

foncier, au périmètre, aux prescriptions que devront respecter le plan et les travaux connexes 

sur le territoire de la commune d’Ogéviller avec extension sur les communes de Burville, 

Fréménil, Herbéviller et Réclonville.  

 

 

Références :  Code de l’environnement article R123-18 

  Arrêté n°2024/011/CD-DATE-SAFU du 18 octobre 2024     

Annexe : 1 

 

 

Madame la Présidente, 

 

Par arrêté cité en référence, vous avez organisé une enquête publique relative  au mode 

d’aménagement foncier, au périmètre, aux prescriptions que devront respecter le plan et les 

travaux connexes sur le territoire de la commune d’Ogéviller avec extension sur les 

communes de Burville, Fréménil, Herbéviller et Réclonville.  

 

Cette enquête s’est tenue, comme prévu et dans de bonnes conditions, du 18  novembre 2024 

à 16h00  au 19 décembre 2024  à 18h00 inclus.  

Vous trouverez en annexe la synthèse des observations recueillies au cours de cette enquête 

publique. Je vous remercie de bien vouloir m’adresser sous 15 jours, conformément à l’article 

R123-18 du code l’environnement, votre réponse concernant ces observations. 

 

Par ailleurs, en vue d’étayer mon rapport et mes conclusions motivées que je dois vous 

remettre avant le 19 janvier 2025, je souhaiterais que  soient portées à ma connaissance les 

informations concernant les notifications individuelles (nombre d’envois, plis non distribués 

et retournés), les dates de parution des avis dans la presse et la date à laquelle s’applique 

l’arrêté n° OO8/CD/DATE/SAFU du 27 mai 2024 relatif aux mesures conservatoires. 

 

Veuillez agréer, Madame la présidente, l’expression de ma haute considération. 
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Annexe à la lettre PV de synthèse du 23 décembre 2024 

 

L’enquête publique relative au mode d’aménagement foncier, au périmètre, aux prescriptions 

que devront respecter le plan et les travaux connexes sur le territoire de la commune 

d’Ogéviller avec extension sur les communes de Burville, Fréménil, Herbéviller et 

Réclonville s’est tenue du 18  novembre 2024 à 16h00  au 19 décembre 2024  à 18h00 inclus.  

 

Le registre dématérialisé a été consulté par 511 fois. Pour des raisons techniques, il n’est pas 

possible de connaître ni les visiteurs uniques ni le nombre de téléchargements des documents.   

 

Toutes les observations, quelque soit le moyen de dépôt, ont été enregistrées sur le 

registre papier de l’enquête publique. Elles sont référencées de 1 à 46 (obs n°1 à obs 

n°46). 

  

40 observations ont été déposées sur le registre de l’enquête publique au  cours des 3 

permanences que j’ai tenues (obs n°1 à obs n° 40) ; 

1 demande m’a été transmise en main propre au cours d’une permanence sans notification par 

les dépositaires sur le registre (obs n°41) ; 

4 observations m’ont été transmises uniquement par e-mail (obs n° 42 à obs n° 45). 

1 même contribution a été déposée à la fois par mail et sur le registre dématérialisé (obs n°46) 

 

 

1) Les demandes de sortie du périmètre 

 

11) Lisières  Est du village 

 

 

 
  

Les propriétaires des parcelles suivantes demandent à sortir du périmètre : 
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OC 513 - 514 – OC 70 (obs n°5) ; OC 214 (obs n°6) ; OC 519 - OC 520  - OC 521 (obs n° 

11) ; OC 66 (obs n° 12) ; OC 68 (obs n° 13) ; OC 58 (obs n° 16) ; OC 209 (obs n° 17) ; OC 

206 (obs n° 18) ; OC 212 (obs n° 19) ; OC 60 - OC 61 - OC 62 (obs n° 20) ; OC 210 (obs n° 

22) ; OC 207 - OC 208 (obs n° 23) ; OC 57 (obs n° 24) ; OC 63 (obs n° 26) ; OC 67 (obs n° 

34) ; OC 520 (obs n° 37) ; OC 60 (obs n° 40). 

 

12) Lisière Nord – Est du village   

 

 

 

Les propriétaires des parcelles suivantes demandent à sortir du périmètre : 

OC 222 – OC 223 (obs n°29) ; OA 381 (obs n° 31) ;  

 

Le propriétaire de la parcelle OC 482 (obs n° 8) indique que cette parcelle s’étend jusqu’à la 

rivière (entre les parcelles OC 222 et OA 366) et qu’elle a été fusionnée avec la parcelle OC 

237 (en dehors du périmètre), ces deux parcelles étant maintenant répertoriées OC 568.   

 

13) Nord du périmètre 

 

 
 

Le propriétaire de la   parcelle OA 500 (obs n° 10) demande à sortir du périmètre. 
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14) Sud du périmètre 

 

 
 

Le propriétaire de la parcelle OB 479 (obs n° 21) demande à sortir du périmètre.  

 

 

 

 
 

 

Le propriétaire des parcelles ZB 98 - ZB 99 - ZB 5 - ZB 6 – ZB 1 et ZB 13 demande à sortir 

du périmètre (obs n° 39). 

Le propriétaire des parcelles ZB 2 et ZB 3 (obs n° 42) souhaite sortir du périmètre. 

 

Le maire de Réclonville (obs n° 38), territoire sur lequel se trouvent ces parcelles, fait savoir 

qu’il a un retour négatif de la majorité des propriétaires et des exploitants sur l’extension du 

périmètre à sa commune. Il indique par ailleurs que sa commune a inventorié les chemins 

ruraux en 2024.   
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Le propriétaire de la parcelle ZA 27  (obs n° 30) souhaite sortir du périmètre 

 

 

 

2) Les demandes pour conserver les parcelles détenues 

 

21) Sud du périmètre 

 

 
 

Le propriétaire des parcelles ZA  9 et ZA 10   (obs n°14) demande à conserver ses parcelles. 

 

 
 

Le propriétaire des parcelles B 467 et B 468   (obs n°14) demande à conserver ses parcelles. 
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22) Est du périmètre 

 

 
 

Le propriétaire des parcelles A 321, A 322, A 323, A 324 et A 325   (obs n°15) demande à 

conserver ses parcelles. 

 

 

3) Les demandes pour intégrer le périmètre 

 

 

 

 
 

Monsieur R. G. demande que les parcelles B 536, B 537, B 555, B 556, B 557 et B 558 (obs 

n° 32) intègrent le périmètre. 
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Dans une même observation (obs n°41 avec document explicatif annexé), le propriétaire des 

parcelles C 100, C 101, C 88, C 25 et C 26, monsieur C.M., et le propriétaire de la parcelle C 

29, monsieur E.B.,  demandent que leurs parcelles intègrent le périmètre. Ils demandent 

également que la parcelle C 28 détenue par monsieur C.C. et la parcelle C 30 détenue par 

monsieur B.M. soient intégrées au périmètre. La demande s’inscrit dans le cadre de la création 

à venir d’une exploitation agricole par monsieur C.M. 

 

 

4) Ferme de la Guinguette  

 

 
 

 

 

Madame C.D. souhaite attirer l’attention de la CCAF sur les besoins de sa jeune exploitation 

créée en janvier 2022 avec un statut de chef d’exploitation agricole en février 2023 (obs n° 27 

avec document explicatif annexé). Elle est propriétaire des parcelles B 318, B 315 et B 310 

déclarées à la PAC et des parcelles A 169 et A 170, toutes incluses dans le périmètre de 

l’aménagement foncier.  
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5) Proposition d’amélioration du  volet environnemental du projet 

 

Obs n° 46 : monsieur L.M. soumet à la CCAF un mémoire (annexé au registre) visant à 

améliorer l’aspect environnemental du projet. Il recommande notamment de compléter l’étude 

d’aménagement de juillet  2023 en incorporant une étude paysagère et la mise en place d’un 

véritable plan de mutation des micro-parcelles, en les intégrant pleinement au dispositif de 

remembrement.  

 

 

6) Les observations diverses 

 

Obs n° 7 (parcelle OA 381) : le propriétaire de cette parcelle indique une erreur d’affectation 

sur la carte des exploitations agricoles présentées page 37 de l’étude d’aménagement. 

 

Obs n° 9 : monsieur P.P. propriétaire des parcelles OC 237 - OC 482 et OC 381 indique que 

le plan cadastral est erroné concernant le chemin dit « de la station » entre les parcelles OA 

209 et OA 381.  

 

Obs n° 28 : monsieur J. P. C. souhaite que le chemin dit de l’hôpital ne soit pas créé  

(l’emplacement de ce chemin n’est pas précisé). 

 

Obs n° 25 : madame B souhaite vendre la parcelle (?) 458. 

 

Obs n° 35 : dans le cadre de l’aménagement foncier, le propriétaire des parcelles A 497 et A 

498 souhaite que les parcelles qui lui seront attribuées  soient positionnées à côté de celles de 

madame C.D. de la ferme de la Guinguette. Ce souhait est confirmé par madame C.D. (obs n° 

36).  

 

Obs n° 43 : monsieur Bernard.M. informe qu’il n’est plus propriétaire de la parcelle B 76 et 

que le nouveau propriétaire est monsieur Benoit.M . 

 

Obs n° 44 : madame C.M. indique qu’elle n’est plus propriétaire des parcelles ZA 115 et ZA 

116 à Herbeviller et de la parcelle B 120 à Ogéviller. Elle relève une erreur de nomination 

dans son nom et souhaite que celle-ci soit corrigée.   

 

Obs n° 45 : monsieur le maire de Réclonville fait parvenir le certificat d’affichage de l’avis.  

 

 

7) Les demandes de renseignements sur la procédure  

 

Obs n° 1 ; Obs n° 2 ; Obs n° 3 ; Obs n° 4 ; Obs n° 33   
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Nancy, le 26 décembre 2024

MEURTWE
!JMOSELLE

Monsieur Yves LALLEMAND
Commissaire Enquêteur
13 rue de la Louvière
88000 EPINAL

Objet: Aménagement foncier agricole forestier et environnemental de la commune d’OGEVILLER
Dossier suivi par: Corinne BRUNELOT
DATE - Service Actions Foncières et Urbanisme
Tél: 03 83 94 53 65
Courriel : corinnebrunelot@departement54.fr

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

J’accuse réception de votre courrier en date du 23 décembre 2024, par lequel vous sollicitez un complément
d’information.

Concernant les notifications individuelles
164 notifications ont été envoyées et 9 notifications affichées en Mairie (aucune adresse connue);
33 retours (14 plis « avisé non réclamé » et 19 plis « destinataire inconnu à l’adresse indiquée »

Concernant les insertions dans la presse
Insertion 1: le 31 octobre 2024 Républicain Lorrain et Est Républicain (extrait en PJ)
Insertion 2 : le 20 novembre 2024 Républicain et Est Républicain (extrait en PJ)

Concernant l’arrêté de la Présidente du Conseil Départemental fixant les travaux interdits ou soumis à autorisation
à l’intérieur du périmètre d’aménagement foncier dOgéviller.
Cet arrêté prendra effet à la date de la délibération ordonnant règlementairement l’opération d’aménagement
foncier d’Ogéviller. Le périmètre soumis à l’enquête publique n’est qu’une proposition par la Commission
Communale d’Aménagement Foncier, périmètre provisoire qui sera corrigé et/ou modifié à la suite de l’enquête
publique. Comme le prévoit l’article L 121-14 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dans son chapitre V ((la
délibération du Conseil Départemental ou l’Arrêté de son président ordonnant l’opération fixent le ou les périmètres
correspondants, comportent les liste des prescriptions (prescriptions environnementales du Préfet)
susmentionnées et mentionnent la décision du président du conseil départemental prévue à l’article L 121-19 (arrêté
des mesures conservatoires)

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, Je vous prie de croire, Monsieur le
Commissaire Enquêteur, en l’assurance de ma considération distinguée.

r

La de l’Action Foncière,

48, Esplanade Jacques Baudot C.O n 90019 - 54035 NANCY Cedex

ANNEXE 5



U ROTH -

Ipoiedu M.4chd Fudo
t0000

57200 SØff00C&UIW2C
td; 00IT30IC
mi:

de Mon
L’.b bp4luon on .miotd —

il dqulponvmnti pour I. ml.. in pile. de
ronde nrdlonc. di. paint. de pou b. ddtmm d4LW.1Iu,N
bibi..... k 200004.

6
Poue, .depi. w.in.

rq d&d .dune dli
0015.15 OU bW00CNAL FOQI

57201 6AGIJ5I00BC
Dab.: O
F.mn. du mM Pou11ban .1.4.4. mi bi, ou

w.0i—.
CabiNom. b. pih..

lien. ô ,dob. q.aI mm qonlidu ii œp.dU. du

II Ô Qm V.Nô p,ufL.....h
- Tni. OCO. debt du oubide bodddud on du mede.

ô (e Bb.
I .1.

- CCI •duoe_ •
i.Ceh .uhmNe:

- routu,?L. . Fronce, b. .10leW O edltken
blinde b. .killdon. ii .i..4 cerdedi pormel

k on. okld&e ll.edon ra ud oued
bon n.00cde .çw
Coub.ô &...ntmd i lunch,
L bildonon I.e .uccbraled.. ciii.. b. .d.cden bUlCd.n

- Oldldi.n o,...oni b diW. ddbien obd .1 b dli.
fdb.on ion letar*i.e, dcon ou I.emm i du
medik. .idd. ai œii.d.. bd. devIn. mimicond..
Rb.n.n. .d..d......h si e.pmib WçIWq..:
L-aiecbited..autô. dsedecic% b.Icbl.n
dNehd..mlL si dœwwour
onh0en tri lia 4.. bem iAW on cou. bon dq

d.encdon,.toubouciiciudiporb.

CATEC ..1k. peur botiromodan en
—du

lidbrdjn.e d.ouiddde Non
La coub. .ino.ild..bmrd.. Mcc

d’b.lledbir m néedblsn 0.4
1iiagd*.Qi

.4cir4ie.iibptre .onon...lcb.on bedon dea
e.Uron ine.bde ibi. b cdi.r de. don.. (ri ont 4. b
onÉNebi.h0mÇonoudeci#oul dentpli
MV.n0bd Q1d00 nI7

L%rilpdtô de. deciroedi de b caonjidou on ina ou b pd
0.4

Frdeentilon don di. ou coen. dicindum
Rond., di. di.. WI2/i4 ô 1h0O aiffibi ‘ond.
Lartuie peuh du. diede. done lefi. ou b cudlddu,.

L.. 404. 4. pb ddn.d k,. b.ba4vonn.nt rouI. ou d.
Jilidelil.. 1°c, dieu li .rêebd oudibu, OCS. poi
de. crm k redmou,, d4.e on don me

—4577.—

U. ondu du b p.deldou. du mi dmtinwdi onuhi. k
mqiôbprMmr. b,oudu 4’ onmr*indu bpdurdê, .111.
pi.alicn. e douœi mondili b edit ii lie b57ma
ii,boubob.b. bœeontawd’,L00I ede plbb 1&10’240&
L.bidecciiiddecV.,Iôpe*ôb.cai.*ôlpie*du 1h 1574
.ipedmtid. b .d.lwqdb bilmqu’ai lWIZOOhlibd.
ou b de du coud dlipatoumde de abm.40-lic.de, e, b
0h-dec.
Mlp-JI..L.$.sbe.. duo, Ion
ed’hon de Q’OGEW.LUl. SIaWUS. ,4uU11. lou5v1UER .1
CLCNVIU.L
taconmidedi..œqou. Yc.L*LOrhAIC. didini p. I
Ade*b.mlid. Nx1, udme b. eenw.mon. ejoulon mi
tOfÊNI12R bdf 11111i2020 de 41 k 11h00 ondiI

La Canntbiat biœeuoud. tdeibcre,i Forci, PdF) de
BIIC .1 di IWIGWJ.40l cdiii. b. deon deu du
il mi, aœa. b fin If omivond. r.e,.ow pronpadu4 es
te&biondudbpidubdupicit....L._ai1hmi

L, dii. db.qdu. in pb.onadon

oufxi. b.mil. .0 ..Ï......n.,diI, ddIIdNeIon du punie.
di.bn.l b.cI. .1 mcmcnmdd.,m .rùI.i)
• ici pin iiI app.dt’. b piebibe prni pci b mode

bat pibili. Iniirde donidedou ou
b. ceuwvwn.. 4m U0T. VESCHEJII, ZILLING. VIL8BERC.

lbbn. Itule dec b pldiuktonpropo.ô.
.r t....L..40,efO;

______

• b. biuncIouDe,ii.k de Ueniew bPdb.ont
du 4. le Uoieb p. liarde, I. Piih.t

imq.d. n blond.. on liii. de 605.114G b de HNeCVILW.
pondul Jabhuec,o,ibdM.. duountr.4 1k neueedr.4kO
ai fond II dde..due4 I 11h00

La 4.1.1.. d.quka eue ml. k le dêepo.Idon du pdlIc
iCiiiiWh pci ronqulI. pIa on edf. de B00LPIC b.
b.d.d. fdi.00l 171end i,jerd•00lD* nien bd. IVF00
k lien. dii qumi inb di HNeC41 b. )e41e de 10mo k
IdtOOitde fdb.à 17h00.
ibinpb....ôd.iiomn.al b Irdenel
du Omtldi b lie A run .dmob

La rie on pb.e ton pdo fiai.5.. en midi de 600.1140.1
de I4AIIGVILLER p.niwftna. n aito. de convINe I. doont.
d’d4alb

liendou, h.4 IOUU, cmiadeedec-a.q’Abra 411kM ou
bonde, b ahd Ydea ebaud.STRAM04IRG

k b b.,,..dL...bu pue eu mii. 4. BEPLJIO il de
1*14000160. mm ddi.I6 Fanon ma..
-i.du15econeIi.2O24d.O5hQOk1lh 00
on cdl. d.IWICYIU60
• mi 5h moiti,. 5000 de Il 1100k 771100
et iii. du 96014G

deond œ dieit,. 5024 de 01h00k Il h 00
on nie de IWIGVUHI
- Ladledloonb.acidellihouk 17h00

di 001114G.

Pmid.i b iii. de r.q I. mibsi b. puqididon icidone
peua.et omiOc, bii cCou. don, na ,.e 0uii,t k 0.0
.41.1. k I. makI. 4. B0UNG.0 de HN4C71L1ER loi, de.
p.munuduouioniidu4les, ou b.40i. p. leii on
n.m.wqiei 4ehIede 960114G. IrlOminO dehlordeur
1111114 600*1 C .ci*lireEnq.inw, S Pi... 4. lt 57,770

La. duenblct. du pudilc pamod lgdemo il. ie p. do
iqu. )Lanptai bd Il décedu. 20241 17h 00 k ‘iii.,.

diduô.di.-honadbie,ineedoeiatb
ou ouI. modus b.11dde k rpi.... ed.aV.

___

on ia

Dace l’.q.U le. obuallcn, du publIe baroud... ou ont.
p.ddpod.4bctoniqu...,w*tmim.lbdlepotidu
ee.p1.I.emba en .ii.d ai bm.e. deiir ô r

I, 111500f .0 b. ecnchralœul du cornUe4m-ondee .ioait
ai 04p.iedo du b Mo.dl..0 ide in Fan. e, b de

fdirrd m,ne1. nibhque La. n4i. pdkon • .ini
qdmieiied.960140.0mm.b.d.lWLffipc..4..t..i.

as a*. eu-r en 10ci de I,

..kndhOIumdu.ESdd. 11hO0,T?II00
4.redl 741mb., 505041 10h 00k 12h 00
,kndi IOddu..ib.0V00dl f51100117 .00.
Peiali b diide de (onb6e, b pn el le. pIqifl dudea

(liii de 150.E I tbitOn du liches
Mob.tCComo*di,-04qdNen.25eud.de, 57240

L. datai.pipp - ielmmed i.b.ain.
honciiqi. pwp(enn bIceci. 2024 k 17 ion 00k

rpiieu,a an. .b..4w.d.,g.doud.fr mi e.. b mbdi

En ca. fonrpdimin.’i, b. pkMb... ni... pension onde

_________p.

al ..Jd.1 hourI l1. ie* reoqulle, le.

1. ,qipc4 sI b. culmin, de ocuilei.œiqullen, ..vm*
on D4reteecnf de b boude .0 file If * ou bide

bledi jcn.d..to. nbhqu. • ion orinou pion dual
qi(on mdl. de 150.4Z pou lb. b,.. ô h J.,..kL.. du p41c
pnb.4 ou ia4. d.. e. ô oeqili de b dde de b clin. de

P. e SliP b. 7s/1W2024 I. li çcelhd na. 11001
dbcmmô, r PUFfl15( IlFa. .iiI t Nuamm mie. 40000 U5T2

r h0 00b.1 o *1241. de deit:

b h pobiini b. oxia. dinde peu bia tp.. di

.non de piioli

____

0.441cc, pbdc.0bn .0 ,e.4b. de miquoôe puilchii.eb

pci du mlii.,.
qe.ii. Oderpi..
Dhdirççreneot pntwn..bae. et iliNenen.. du ii.. ..b

eoel.16 pouire ,belIai (lut.. epielicOic InbretulalIea
Omm,.ii.. headi... mcliii. mi bi.bh.. penaude.
,bid..de.do70e1Ia,In*œb.wnièFoWdOia4 erin4e.
d’ai b.5W nmnlon mi
B *m .I..sirtb,4...enioudeqitb.i. ‘d.ec
e. r.tte.* &xin.d on b.*.,L....* ô rsi eeoj hic..
cpi duddwccicue,wmØi.iilw mi euebi, d’on

o hLIAVREIOICII Aitid ¶ Scirona de de-Nohim 57700
NUI Dab. :00ew k mipin de lieuaiair e. 4102

momiuh

I OlisotutIonI

L’onuIuh Oce’iei Ruait,, dot b hp. al. ô Ctiouôoot.
1mai. e. ,dra.e 1)00 n’a.. 1,115.4p4.14.0e. d1mdi e.
dudIt.. lei. de rie.,mii. G4i*d. ie.a*di. du 10 r.h
as
UŒh.,Taldmljeat.ÇbT.dec.u.IIG1WT*T5a dii rme,nôon

q.

___

La. i’eetiale .deocb,. ai* bi41. hn.tiei l.n diJbnt .dat
rul. 60 dhiie IC du cmi obi Io

JeudI 31octobre2024

o)

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÈRAnON
SARREGUEMINES CONFLUENCES

Avbd’sppel puhbc à b oonccnvn Qe

Contact (éL 04109100167 maIl: legakeERV(ncbraaervlceu.fr

L-ti-i

Annonces légales I
DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE

AmdnaganatntFond.,d.e Cononounea
deflUNGetde HANGILL

Av(.d’ons.ertur.d’.nquàte pubiqu.
00innt morV spartunit, le modo

.11. pdnlmôfr.de piolet d’cnonnc9em.nt fonder
de B. mg aide l’bngsfl.r

PLAN IPIX

Sârueoon urÔnes57000METZ

TRIBUNALJUDICIAIRE DE METZ

Dle,olaond’a..odatien

Lodépartementd. M.wthe.q1-Meneb
contmwique

Con.iionedOgévdler

• DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE

ktiénagemoni FoaolerAgiicob,Foreoderet
£n*onnu.ntalde la Contmimed. RICHE

Avh d’enquête publIque
projet daniâoagann.nt boen.r

.

it.frlXenh1wdI.

b..
•

La Caindmn Caimastal. dMdiriud Ponde di 1505E e
41.144. deme.eieic.du 1D.qtinq. 5024. bide. I r.nqulb du
miel t.inpceul dual.
L. dii. danquit. on dl...... de. cilice. 0,41.4e.
• b pi pe.dd. du Fanôxpeitend licol. .04.d.. idem ih

h xi, di. rnad. pend.. dinde,

______

Fr000.’..

___________

- rutdh.dhdq. b.etid.l a4.thl.ôi*in.0l..deFBkI
eatpideon
L’ene on demie. Ai .9. ocuesh. de lOCHE du bd 10

kId h0sondlue,Ion ledlcie*n. 7024177
le.,.. fd

______

La dii. donqim e.. dro.ô lb die c,ciomie de 411040.4
u de 1h dmiat du dIo mm bond Noul h .ple
lei ksilbd. 14hC01 17 fi 00,1 b.1.efll. 50 noatvb..L
kil Ildiconie, 1604q 1411001 17h00
Lepeev.blede.pllqiq udedqp.* emiaidi. au bd, n41
du 0de41et.4 de bôlai..min4e -

ô le .b,Fae. • Li. .o,0he. pr*Iquon..
ia de. rI pic. trin pdo bibndiq. k h mdl. de lOCHE

..L peindre, en a. de cule b de d’onqulb.
. bu. lie.... ni, coceow 0.emiiIf00ud.

MœrponrI.lic&Pdelieddut,badA.ôW,lbhlld.5
Lap.di Wdob.mpihpbe..i dedo on limidol te diec.limi du p41c li, xi ...,,,.ef.I4d. 110.40.

I Pion I. 200GO .pp.’e Wbb.e et ai diNe b te44ie mii,.

21iuii4d.OGh00k d0.iWh41d. l4140.I40.

‘o



32 j Annonces légales

Un endid de b poh0dœe. du Cen.d d4.du..ouOd 00unh0ô d

,o,Ie tenItob. de bo n.i.dI.LOl.4 pbb 11O2024
L.Ice.ddeoMen*6pAde.ce.wMôpe.dUn 1501112024
MpmtdebsrInub.ouitie.ou 1W12Q24ko14*
Il le M. Un co00d d OM4M de hbe s4t.Mo.d IW b
elou deree ddudh0bde
httpJI ai1z5.matft noue 0454001 Jilord et doua le.
m*Iue de OŒW.LER. 8ULLE FlIENL. 1R5CVILLER et
4MLIVlLLL
L.ccqW.-.njk.u W..LALIB4AIC dédqnôpm I. Trtoa

I11l4d.0IlŒô 140Mjiudi 150itt024d. 1Ec6i 18h44

COLI.50TOWITE LAIICANT LA OONSULTATIOM
Caoon.m. 4. PE)021*IE
2 mi d.b 0m.
5O PEX10IE
0St DE LA GQW8UI.ÎA11CIE

I. miidié w. coude ami tai. .oOUpfee isdqu. ou in 9,mçmnmO

n. .me me
MOUE DE PMSA’flcll
hô poude aMen o.m pio4Un. adenode pe. 4’o’ de.
adobe 1.2122-I 14 F121224 UnCode de leCceavoude IL4Iou
SWOSMATIOM
L. 4MI.I44W Un roula dç4 ô b camiomen e pdeIô e. le
iaoE d.diMe. hsp.ollmw..*’ouhetmz

b be.i0ê 2004-2
Ubdmmideai m.e.w.doue.pdem4aedaeqiàcanminLum
w. o dUnlepciwlleI. b. r4êfrouce.d.e .ole c..,,0er4 h to4
de. w.&gam4Ma piadde ide de bli pamam. dy ouoldm,

t rouI. 112131-12 Un 0W
MOO*UT D’OSIUmON DES DOCUMSNT5 DE LA
OŒI$IMA21ON:
L.. decianaf. mil M ouedde. ai louraI SP n, b db

DAE IJIITE 0E ME DES OFOPES
nouerde, 20344 IECO

DATE D’ENVOI 0€ L’AVe O’A€L A LA C0440W1PB40€
L.nwd 2eoc. 2004

M 4,o. F18CHESSEfl PRŒNT
o nie Un polie Un p.c
54400 PENFu
14 a32lOOai
54TlI4800011
R6d4rm...d,.h0. 203421
I. nIa bc4knie ml 000CM Du
Oblat: GI1flEN (Z R44EAIJ C’A AINVEBIENI ET
040 OENOIAGILS DES A11ON9 0WUI1ATKI
P,ac4.i,. P,ooddjre WI54
Faim. Un m.thô Lldmnuo Iota mil
LMNI ldew.Mdep
Lot W 2-
C4i04m d’ambition (m on1lrt b plu .ouieçmi.
erpodoldoen iotidouaStie. di clade b c.a°uu de. douge.
pem.nt de. oonn*aton, lite. dîwEotion ou document

Reniai due 14h., 2SflV24 à 12h00 ou 44m Md.
Final ô I. piAicallon I. 21lo°2024
Lue d4oôl. de p4. dotunt 40. kapd O’oernenl aol p. vote
dbnotbIatbÉn P wieêcuaeI 014 ml, rcdmM axddaiai 0Œr
Une qmetlini ô I outabu. doe., in 441 dn e,
tn.’JIde.aih&aUnn,nwdieœideln.-aaobonle.oem

euNe E Nenoy M Mu.io18e

Fiai, caiopde de I’aih.Md
Tope de Mmdto relhnd d’h4.41*cdou EIIIET
NI Na dMenWbaOMi 72150004000200
40e )b Cml. Podb. Mea
Cumipenail e omouende. Fiait
SectIon 2 leen56uetlenda ionocia

de naidiô Z Un t.na de Neye ô Nanoy et UOe
de cbdnidê. de. CerNa..

lôpe 04 menlli Trawao
dectIan 4: AISSedion 04 ,,wcta
lb.,einad. ,1. ô raodmoka, du tachE d./ai due lele
Lot 01- PlaIda-attl b
M,Ibi. JP I41002TEI.
MontaI 245243,70 .iaop4 NT
Lot 02- Edla pANa
Aubade FiGE UIUOGES EOLUTO4NB
UciAul. o54404ou.w.deNr

d’enod Un pete.tt ail. WlD°202.4
Miee 44e Ecdma podmc

lUne omiat maic 44,4, duo 14 mbpd et ce ddpstdeaeà rnMd de

I.e maIl 17 ddce.Un. 4 411 heure.
Pistai. Ju4lpe 00 eau. Un Pt4ddwI W 24300 BE3ERS
ou.. à . icco o
Ami bdo,. de via, ô prIai. avdtid un cou de atone d’mlm
heb.a,&ad 2000eondaon2ozdà 10h00
Pi MUn. KdAIC, CanorvUnueir. de luta. A 11421CV

DES
COMMUNE OETOUL(54

mi-dd00UndJieŒi.ioei dwodloia dmicliaeaiprai’40
Un dan cl.. a4 Moto. ode Un bd ai dnude UnUO

dedau.ch..edlm.oia.ml.MdeMd.e.dbnBkn°120 dont.
cadawio.cad.4014.Un 1412m2.
1M. dodmee ôlead de b rmlmi.

bu proprldeka. enif b ddçendino. qoil MI rob44o din

ØÈtadai 40e lai, du PI de.crtpp4.

PENIBENEMENTS ADPESSSR.
øudbduXd.EE3ERE cùlecdiutd.. ccndduaden.rAeeet

4. le 88.ÀRt dAiouUn ELEOIcI BESERS 9(15 AvmiI
pea,iIrm* h oint. al rjdaclii, 4-j cddai de. ocnd4cne Un

65. palme que p. oie adoM ôiaodt e.

Vi. du

L Constitutions de sociétés j

WAIKIKI

166 ruede Xan 54700 LESMtNLS

Per ASSP en dde dc 30/0512024 lI e MA cocatUné crie ICI
ldnommô. WAIIUKJ Siôq..oclal 165 ru. du Son 04700

loue hirneidie. Eu ou rio. frdidude mi cdec*lfa. ô
dOdaidon. corrcroucM Sdidai. w.dd.d ou niale, dm4
peot 4.i.44- proptade - h doouedai I4Ioultaft rdIdtaSou i
d..AlaeaoaIae.dewtqu.leideUdandebwan
de tau°oueeImo OU Md4OI*mitI 4.0501 MoondIe.. - b bOdat

MIelion bMdqoe. airaI pee h louindai M de
loutee prealdlpn. œc4Mdi aiodtee boellon.. M Imeont
proetitIon. teiaIdea.e e4 de bide : - b .oiaadan de lode
puw*la maiHenainS,. nMMmeeo4 lai Ipaeaiwi
ou hopeihEcir. (ecddde ai ion) e.lQM. de. un5eQeewda
bueo.Io. de..q. d.rim de w. w..dieo. die .00414.

hequ.Ie. de05.d de. ç.dkMdlein di. lai.. na
omwda .dm peben 01w. INIaM eocld Cirmie de. I1CBU1T
ron d.n..,.M 155 eu. di Zou 54744 LENLS Ceœien de
peNe mitai., o lad.on al ae.mdee eu p’. ô eçidinonl
de le cdl.04o18ô de. ueod4. rdmrl. ni daeenblàe 001444M
Diait. 40m. A couqoNa d. mi h,wetoladmton ou 1105 UnF4ANCV.

Jeudi 31octobre 24)24

Aol. 4. M. Jeeno ÇIF. Nobe. ô Ibicy b 22 cotise 2024.
na,* ma SPFE de I45L31TNE.ET-M0&Ui, I. 20110/2024 eoua
b fl0i670,
Cidal: La aiclôl. 1. 5M’.
— 14.310,00 G
,lô, ô HERbIERS. t1u Chenin de b ‘404.,
IIIIEN 441 201004 ROb 11*1101

Le .ocldlé ARTIFiCES SPECTACLES ET

81401 anodA iiie.
— - 1 000000
lien ô AILLAS I24. lai-dl Calta,.
511911001472171105 BORSEALSI
Fond, dii MTO DU 8PECT.E P’W15CHM0UE 51 VENTE
DE FEL00 DM15105
le OIent de brelle è HUEMEIII. $e30 Earw. 4 dlp40 et L...
Fouirih..IIIEU4W,LER..LES’6*0051V0..LE11 p48414 (donleçe Un

11C9 NANCY 461240044
JodiemIa. 23 ailabe 2004
114e. 48400.00821
DMdd4e Un pou, b. 6I,. li 04-aIder. 0010441E,
d.dMabeA4aMM 20 na Ciudi FMda 44*1101(54405
DllaId’eçrpodar. 4-r joui Un b paieodan 4.4. w.bi ai

Faon

yjse) c:,Ll -

Contact : té). 0809100 167 mati IegaiesERVchraeMcee.fr

‘- I Avts d’attdbutlon I I Fonds de commerce

. SOLOREM

éf9 Aied’a*bbution Nota irtms‘ffl

Lodq,artaient d. Mec,tlou’et-Mo.elIe
commurique

Jan’Maro CU1F BondI CUIF
E.tI. TOUl4RøkD-HEMME4

elSéverine PARIS44UET

2 Pace André Mainot
BP248

540m NANCY OEDEX
013.e3.1a14.1e.

Cewondefond. 01. commerce

j Procédures adaptées (plus de 90000 euros) I

COMMUNE DE PEXONNE

Arto. d°pel à la concurrence

eleom
avocats

ELEOM BEZIERS . SETE. SELARL D’Avocate
16,piooe Jeso Jewè.,BP 540i6,

34646 BEZIERS CEDEX
Té): 04672042 iI - Fax :0467204776

Em&: bexmr.-eeteeieom.avooata.ocen

Aoree.mplifie
Venta aux enchère, publique.
COMMUNE 0E TOUL f64200),

324, evenuoGeagea 40emouioe.u

siep

SYNDICAT DES EAUX
DE PIENNES

Awoed’appoi pubtioàiaconcwi’ence

r
‘t’ PRSONNAI

Uni équipe effiac. el mootte.

•leplmirdibmucioeo ii

Le porta;) tavIs de matché. publics
le plus complet du web

I Plu, de 30000 epeto dit,.. en miwe
I 000%Ço*bu* l*leitoup.rwefl

0151515)51

• 4(0*4.1.11

j fÎk°3



•n
MercredI 20 nov enibrc 2021

fIfl1

Annonces légales

Ledépartementde Meirthe-et-Mo.eIIe
coinrnurwque

Con.nunod’Ogévilkr

Lin en48 du b préeldaita du Cue.l d ianant miuinetlait I
enquèinpubiie le ,iside d’ mdoagslneit buie. le çi&nstee et tee

Iplon. q.i. d,ese reepmit., b pb.r et bu fr.v.us canna...
oie te ta.lati.de lscosvnine 8OCFIILLER s ôte pile b 1WiQ’2024.

Let ccnqiddscat oiS8àp t88.con.dtàlpezN eu tàii 112024
.(peedmitkseu leduréede lemu8te. sdtbuqu’oii 19(12/2024 note.,
si, Il du corsiol a uta.oi5t d. boitf&.Ik.d., .or le
4sime dbustduatede
l/i’.d..$4d.matf,lX.nwa.ta.1CG500O1.h9nl
M dma sa malila. 4. 0’0GVILLUi, BUI4IVILLL fHEMENL
I8IJ et RÉCLOI8I1LLE

Leconseis-eiq.olteie. W.. LILIEMAND, dddgne p le Trlbivoil
Pdnlni$rsllf 4. Nsny a.a.ree. la. isimwosi1 .jlomita. mi
d’OGPSlLLEA hindi 19(11,2024 d. 18h00 à 14h00, .aini
3W11I4d. 09h001 10Mteud 19(12(2024 de 19h00 à 18h00.

4S25781t0

COMMUNE DEWAL.DHOUSE

Avis de Publication
constatntb vacesiced’un Immeub’e

Loriate niuloOpal n 082024 du I t octales 2024 à 02154518 465
perc.llos csdaelrdee p4suinees sans mettre et l’ont plus de
1*opiléteire. onces. ori .511 d.l’altôb L1123.idU Code 1814.
b Prcçoeté dne peiscnran piitlques. Une procdaure daltduutcsi à
bcamce,ne 4.. in moiNe. prIminol. saisi sielUe. pe.j. P0 fertide
L11.3 du Code Contiol dcl q’n8té des (mimitflmi ptLàquàs e
i ml. en notons Cet srrt4 psi8 lire coresilté mir le tableau
4U4dw9. 4 .olÉaoor du In i,inldl.

L. Me.. E. OUGEA

Vie des sociétés

Consttuêonsdesoc6tés I

PARNASSA TOVAH MEBOUREKHET

SASUaucaptaIdt1 000€
4, n.se Marconi 57000 MeIz

Pit ai4edi uecctcùe 2024. U dté oonflié site nocaté psi octane
,ii.rplif.é, irnIpeisonnelle dénemmô. PARNASSA TOVAII
MoUREK0T, 9(01 le deg. mclii est eà e IIE1Z 700O), 4, ff4

L. a18ai muai sis tel li .anm. du I 09(15
ies sppcete oint e4tacIués mi
La aoc18l . p, objet Cci,ts,.n toril twa. 4, çrddt, sis.
pmlc18lra et pto1emibrn.i mi eeeirida. lemidie. Ccnsdl
Idennddatton. vente de prcduite mieinaiee, Appmteur d’etfa,ree,
fimio.tbu adMI. c.mssa.
I,. socIété .is ccnuée sr tan dsiée de 09 cinéna

licisin. Msits dot Cenne,, ZEBALLOS ARPLO4ATEGIJI
4.m.IIw4 au 4 us Ma,tonl, 87 Ltstz
La socalé oe,orlmnmi5tcdde as re.du ccenrrsiroe nt des ocetebu
1. METZ.

428e102

DissolutIons I

TROIS FRONTIERES PATRIMOINE

SîgIe::3FP
SARLtiuçpittsIde 10.000(

Siege,ocial: 29RUEDEZOLJFFrGEN
5730 KANFEN

RCS THION VILLE 488980129

AVIS DE DISSCIIUI1ON
lue tsrmee de l’AGE on date du 17 actobes 2024.11 e été dédds b
ik,tén siiloPé. 4. L. Société I astnpiw ifs 17 aç*if. 2d
Pi 44 assone lIqi18tou OEF0LL Osidéle, deineuIsiit 20, rue de
ZOIJFFTGEN 5733) KANFEN.
L. iidy. du le Oquindlon e hé eu 29 RLA DL 2DIJFFTGEN, 67210
KmFISI. C’est à cette mIsse, que le ccereapondmore daine 00e
..eoyé. ml que les mita. ..lss lia dbmbAlon devront OÙ. umiÙÇde
Le dépôt de. actes dpae talatite é la liqtjlddun esia .féecbiô au
GTG du 1NOPNILI.E

Contact UI, 0809 100 167 mail 1ega1t’oRV@cbrasrviucs.fr

Avis publics

27

UN ACCOMPAGNEMENT
PERSONNALISÉ

-Vi



Mercredi 24) nov emtsrp 2fl2 I

March4s publics et prlvs

Procidures adaptées (moins de 90000 euros) I

COMMUNE DE CERV1LLE

Aviade marché

• • L%LUjf, un

Le portail davis de marchés publics

le plus complet du web

• Plus de 20X0 IØtt offren en cours
I 100%gratutl iAiertespareeTIall

CENTRE INRAE GRAND EST - NANCY

Auj. d’Attnbution
Remplacement et déplacement

d’un groupe d’eau gbçee .itco en toiture

1. MulIr. d’QIenaae
CENTRE IWIAE (1N4D EST - NANG’r.
floi dPewence 542l Onpericuu
2 0t.4 dititiédu e.ch. Triniui de uenplexan,ent d’un wl
dieu glacé. etde d64acement du gfcuçedeeJ glacée en tcib,e du

3, LIeu d’euéc4mon
CENTRE 6#1AE CR040 EST - NANGY - RotAe d’Msance
54251 Ch.epenune
& CI p.mclpul 453,31210-1 - Tracteur d aflutrun de matéeel de
veriteli,
S D&enointion ut lote eu. en trenclue
le nwcM eut sein pari décempoc) eu lute w en
L bdesiteun brillaI, dis ino,rtir6 du edr.
105 000 4 HT
1. Vineur tetel. du rni,ché
533405 €147
L Cmi,.. d’,t3ibUtiefl:
V.lu.r tachnlqu.. 45% PrIe 6 ‘icI, flO’rlcfl”flS 15%
Oéeduppunast &ib lolo
6. Tie di psvcidure:
MurSé bpuenédxe edepteie de e*ueuu
10. Piéslcinion entémieture r.tatIw à b prieunte procitur.
Eut Rôputkeln du 22/uW24, réddr,rx. 424781200
Il. NsiririutO et euittaê du ivincite
2ca4-e12-o1 dupboeneut groiwe froid bàt)rierd 50
12. HernIes d’dh.. ..que. 5
13. Dite il. noitican : 14151/2024
14. Nom et uh,e..dU 016111k.
COEfi 4 mi Juph twd 64110 Omidorcet
13. Mdsd.tiieuc.memg:
Le. bsern6 çdkarde. den. le cØsd. Fopiraten S4LVATECI{
prc4el cl’R lnuealn.ctiiea de resetm15 Europilen de lu Fcrét ut du
trois (infra- leSt) 2025-2027’, pur due lords veine pur le RdgIon
Gre.sl’Eet. per b Mutrcpdedu Qiind Nusy. d pet dee frerde unteL
16. bietince clwgé. die proeedurued. osas:
Trb’jr,I iudulnlttraW de Neucy
5 Place de la CurteaCO rt20038
54030 Nency cedex -TéS 5300 t7 4.343
Mut
17. Serusce airàc duquel die r.ne.ignements peuvent itt.
sbt.ra.i .w I’brtrduclion de. recours
INR4E Susute Mh.te Miroitée
Rotin d’Mmenoe 54w) CHAMP9JOL
741.0393354011 echits.eud-ad0bwfr
18. Reneugnernuttu cotnplitrwdifrie
te mu,chd eut cxur iOule scua réserv, du reupeut de I. I4.6csr
aITent in uex,& dec Illeuner, in Cdtc PinSrE Grard Eit-Kincy.
Seuv.cekirats- Merdtie, rcr,te d’krsnœ. 54O02smpulŒie. enfre
int3O.t 1lft10çuetstr 1$Inl tt61dusrid .un.eidrsd

Transferts de siège social

Cere#bSi4
Sotéité p aluna uÉnpbM.
au oiitel de 500004
Sisie .oréel 16 vue Cethein. Kutti.,r - 54180 NOtEM0NT
SOCS NANCV 586 600
.iu temiee d’urus déérailcn eu date du 35 rrnvembeu 2024 la
Rk.d’mb de le ezdiø per indien IrrnçIlIIi. C ,.iloSbr4 • dd4
de tnen,t&ur lu dège cootut du 40 Bculevetd d’kietiuele. 54030
NANCY uu lu ‘ru Cinherlvue kIJITINŒR - 54180 l-lJDEMONT à

du ou ici. in de vsailtner cri wr60iaun redolu 4 due
stati4s. Mentkm, en enta faite su IRCS do NM4GY.

I - Modifications statutaires

SAS L’ ACADÉMIE

uei capital dal00000La’os
Siège iociai :7fluedee MICHOTTES

54000 NANCY
RCSNancy 919825471

Es2 D

Contact (êI. 0H09 100 167 mitil: lt’gaItERVichrasrvic’w.fr

Avispubhcs adaptées (plus de 90000 euros)

Annonces légales 29

MAIRIE DE HOUSSÉVILLE

Avis d’appel public à b concurrence

Leddpartementde Metrthe.et-Mo.elio Acheteur pséihu
cornrnurique Moitie du Hcsnteeuriko

dOlurrUelue
55mo HOU5S1±E

Conxnuned’Ogésuiilœ Tilldphinne Si B3 25 luiS
E-Mue eommun.-houeaevleuovange.tr
Ob(.ldurn.rchi
La pt6aunte cwaiàuturl uulsulnedua ituutir $i60eelt ,snfntvdtô

Us en60 de lu prluides*e du Ccnu.sI diiertemunté eowr.ettant ivarchnrnentn due ocue ueées en drurdne psisi.
ssu60 eubbque le mcd. d’arrs605.nlern Penie... l.IrinIe et tesla usrreure eu trriatnhi. ncr8rwke. Inc. Euécidlue. MAPA court

que duirorO reeoier is puin ut suInocu lue n61loe051u des utcle.L2153-t .40.2125-li? du Cci.

,w I. teeltob. de Iscirrorun. d’OCMLLE15 e 60 pfl, Lu 1WlQ’2024. de la Ccmrrrende Pubfrje, r4use* la rew4,o ut6e

Letdecorrr4etducetus06épeut6llecaurltéàpetit du 16/1 l)2t04
Luçeudpeidinmn.

etparularit lods bdur4edet’entplu. enitpequ’ue tar2d2024 irnidue, Vurlert..

si, le inc du cosseil dlparterrenlal de )duurttrc-et-Moeo€e, on, la a5 Inôhil de ertee in lie virlM8ee na coca risc eJtoneeee

idds-fnnoe t18.n,t4.1,lIeée Cr6èr,. d’itSDAlon
Iridlpill.el.apl-udein.t.dtlXuesquetee/CGS400I.hlrnl Qltt• 60runlOumnarrt b

vi darne les irseinue de 0’C>GÈ4LLER. BURIVQLE FRMCNiL le
toucuppeanlé. en kuertlrrn dc.

toc
R.nnwrwntsd’orrde, .duehiiiPrelffu4ERlWnwL ESt et CLO4W1LLL tur laient. cornuêatlon ces Leu ceninutearan 6ineLu
Dii. 11té6e de récepiondes offres 1&’1212004 à 10h00

Lu conrnriueuv-enqcutt.i, Yve. L4LLEMANO, dôdgne pur lu TribLuml Duré. de ndté die iII.., 130 jura à enuqdur du I. dine lIedS. du
lndsllrldeatll du Nurcy 4SISCII leu ppnuenaoeu eiiueutee eut nc.te recepecn due d*ee,4OCENTLLER lundi 18/11/2024 de 16h00 à 16h00, samedi Dilhin..rc.4uDCE
XiII 120344. 08h00 b l2h0Outj.unt 10/12/2026 de 161153. tllhOŒ Le dusele. du soueultinesn eut SIkieugueble e. lu psoll d’acheteur

lrttpaolArircw.x,rurche..fr/
br.tenç. dwrg4. di. procédure, de lavons,.
Trbnuriut urieridininhI de N6NCY
Ccn4on. de tende. de. caridideuire.
Le tran.rirl..lon die Oandndehn,.e eu tin, nnbb4etrsirurnesd et
triquenrent par scie dloctrorique u’. te cofil4’achinonx:
hld,si/Fwow,arnwçhue,fr

__________________________________________________

Vielle eue eSte
Oelte sur 551e cltlsgatdre

________________________________________

064et. sur L. oi..t.

________________________________________

Certlfvot do oluti con cbiejutoe male preuve du dette du elte

Signetere de. dourielnenta ttuocesue pur I. carelidut
L’cblngotlnn de ongnatras ilontroreque se tué cordcrmvnent aux
ccidibsne tuéeu p l’enlltà du 27 me,. inSu
Leu uensengnensentu d’ordre adininiittrutifu ou techniques
çcmplérn.minitve peiuru.r* 65v obtenue ne. lv p.nfllurlnvtusx
h!Ip.i7awsamanilesir/

rAvis aUdbuUon

Dépsrlements} de prjblicntinn: 54
6/urwn. n 24.129646
Seulpes -

Section I - ldu.rlsllcut,os de I’.clr.iuur
in anénenu ulOcleis du l’cseunlueia acheteur

Ccurmnwiu de ŒR’ITLLE
Ccr,onde4 ci.eln, ERCIMAGEl
%dueee: 21 GRAI41)E RUE. 54420 CEIIVLLE
Mrseee irrtvvnin du prolt d’acheteur
htui/lueutuiriardriauJt/utbeléi01e4allCurteuItiesorp? 1a5.Xe30
Section 2 - Dericriiption du incbré
—-:‘

du ,rwcldl Cvn0uutlier du.’. e,S. d. tost et d, up.çlod.
omaSturdicen 0-un selle uant jmour vocation d’accuelh due acthieieu
spertinres uccdelree vI du blini pe’ leu muemvbmrnseerts tunniliees,

.1 .incsd.als--.
Lieu dueeoutuin vida Oniesot,: 21 GRANDS RUE, 54.120 OERVILLE
Section 3 - Cureclaeialiqrvea du merchil
lisOns doc sustentes
Section 5 - Coraliiorta relative au miroité
Uriti rvssrin. uti., rai,.’
Lie cn,tddutn,eu et lue cttree sutont entinemer4 rédlguee en lasgw
frwnçoiue virus que ut dcçunrvcrte nie rréerntntinu out(rluiS
Section I .C,ltéue. d’attelbut.on
Dlfreécoronnquennentla çluu ecentageuvo upprécifru ‘u tors3lnn lus
ninlàr,. énurené. div. 5. ttérnqr due cOi,gu. (rôsternunI de lu
ci1sdtatb2n, l55tre dinu’Sinlon ou docennieux decotpfrI
SectionS - Mode de p.aeetion du ecerohi

de peociduru. procddur. adehàe
Section 10 - Coralilimma de délul
Dine Ilr,r4.ds’éo4lon r5e.r,.: 17117-7074 b uico
Section 11 . loir.. rense4grienierrk
SOurdre de rdfdmnce etEtué an ma-cIré le pouvoir adjunkuteur/
r.,,Oluud(ud.rutrlce - 2534-52
Section 12 - Ialtesees compliunentaie.

eupsdo de blude de, rvrmdOi,eu’rnt, d’nnc€’v odeniiletteIf
Saluent 65e Obtrtunu :
Ocertaot: Q41ePROMEr

SI GRSSS)E RUE. 54010 CERVELE

Cocrrld’ meàie.oom0leUor.rre.fr
eeu. auçuée de teue6e dec reredgetcnurrta doen*c adclnl.tnuiO
puissent 66/. cluterese
brerteot Clin. FROMAGEr
A&eeee: 21 CRASCE RUE. 54.120 CERVULE
Ccexdciroéee:
CourW - suaeteovill.Cocanpe.lt
A&eeue aurrue de loquolle Ive donirnemou pounont lute vitenus:

Cdetact - Clede FROMAGE!
%àeee. 21 GRANDE RUE 54420 CERVEIE
Conid.’uueie -

Ocurriul meauscerullein’orarrge.fr
4 le’snrllv tee rrftrvefçurnfld55’nr rtfrncwcteu de puréclpdlnai

duluein are envoudou
Ccertecl: Quile FROMAGE!

tu GRANDE RUE. 54Mo CEIWELE
Cccodcgrnéae -

Coneriut - rnmne.cacvill.êorarrqu.tr
0/luu€e. 414,éa du laquelle due eeonsuljrenrroruu vo.riphéiv.ntc.ee
puissent 65e nbterone : Mairie

Clin. FPOMAC.ET
Ae..e: 25 GRANDE RUE. 54450 ŒRVLLE

Ccunr,lut - ,naeu.carnillaaro,enu..h
[lute deurece du prenant suie à [o pnkni40etcn : 16/11/2204

430171500

8
FIDUCIAL

SOrIITAL.

socIÈTÈ D’AVOCATS

2ruedu Parc 6720g OBFRHAUSBERGEN

CENTRE INRAE GRAND EST NANCY VI. des sociétés

Asse dAtt7ibution
Travaux do réhabilitation éiectjjque

______________________________________

I. Malt,. do.’mr.c.:
CENTRE lMS,vE GI4ANL1 EST - NANCY,
Route d’lununw 54280 Cles’pveicuur
Z O*i5.t dataIt. du marche - Iceocue 4e tinneblioutttnt vlechique,
cornEraient lu reri-çlucenrrent doTG8Tprivclpin le ranplacvrur* dou
c.tlutue haine. le.r,lcns redn,lL.5u, d’in onduler, pis. le TC.PT
soo2nru du têljrnrunt A et la moninicuSoor dos liatxno ehvctrtqueu
prlmucpe]es pour iv renvies du I’errarentrlv duO.
3, LL.u d’eebniutlaet:
CENTRE INRAE GRAND EST - NANC.Y - Roule d’Mwrce
542es Çtrsrrçurnvo,
4. CP4 principal - 4531 521X52 - Trevuue. diniluilutiorne êixctdqnure
CPV uexnclenruri -

r no I - Treneni, du sbl1u électrqnnu
45315300-1 - Inttallsticou d’dlmer*stcc éuc0-npe
45315400-2- IninolOttinsor heulo Ireriecn
45311,400-4 - lnidaJhntimu ltàsmu louekor
45317300-5 - Tmaurre d’nrcvtollnlion niec0:-iue d’apçuarehiu de
dodeilviSoc

__

5. DecounuaIt1on en loto ou en hanches:
te mneeçhé itt n’est péri déc.’mpcmn eu Mv. moule comporte ne
land’,, feutre et ira birahe optLoondlu
Tranche fume : SauSuo eloc7rnueu ([CET, celSiIev OtT
Tranche op6nvreSv : lçnvriltru’, dv lcmndndorir
6. Fabsiahice Inruale du siontant du uearclte -

120 000 e HT
7 Vcl.ur totale di. m.velti -

27St 750 € HT
6- Cdliv.. d’ettribulhon:

___________________________

Valeut tecltniquo 4516 - PrIa C l’acte d’vnyc9ilntennt 4656 -

Œévolcppornent duroblv talo
9. Tpedepcouédc.ra:
Maldheupecioédure edéedetrouviux
10 Pdl8c.tuon entérina. isletre, e le pve.ent. procerlure -

Lit IlôpublircIn du 57(30/2034. rbtCefSa 4221511500
li. Numéro et irniltulé du rrenchà:
31011-Cl lOtS. fr.ien,e de rdsalnllit.ton liunlrirpia
52. Nombre d’offre. raçue. 7
13. Detede 944j$i5•4h5V 14/II/2534
IL Nom et ailmedi. 111.111k.
11150 57E, 63 avales. du Taure,
21900 Cheeigny Salut Seue.r.,
15. Modalde. de fiieruememe:
lacquieftlon cet coliorencde, dine le cadre di. projet CPER
br*eebueb.eu du flnelinnt Eurquéen de h Feint .0 di Sdejhrfmcidb)
2021-202r. pat Sus Sonde veine per h Aépcn Gssrd-E.t. per la
Mdtropole do Gond Nurcy. in pu de. bd, idemnea à INRAE
14. buteuce duege. de. pracdotilaI de soeurs
Trbm,in frmnlttinlt de Nency
5 PIn. de h Cent.. 13)
55006 N.ncy cedet - Td 0300 174343
MeS v.ff.ta.nencye2jure*nfr
17. Seméce eupsi. duquel dec rene.Igneaantc pausent itt.
t.t...u et, riimeducion des romdi,s:
l*1AE Oeméc. Adiel. hbtvltéq 430102400)

Roula &Mience 54280 CHAMPENOUX
741:0000304043 - Mil: edtet.-grend-eetdiriraunfr
14. Reeleaumeurls coveplà’uarautree
lu rrwd’ié et caeihdlle acu.e réerve du reqoec* de li làgLtIincu4

eu eecret die effeiree, eu Cent’. lAE C..nd Ein-Nmviy,
Seule. Ado.- Menchie. raie d’Nranon, 54390 Clairlpericis, vente
51530 in 11h30 ai em*e 14h et leSt ulo liard eu oersck.d

430025200

ChinOarnint di P,éeirt.ri
Pure Sertisse du pvocae.ueetnel de Iaai55nbléo gén&ale b5aordnilre
du 15 nov 2534 Mrordm,nr GUELNAMI Aderone 25 Anus Enlu.nornl
BFIANLV - 53-420 VILLEPINTE. e clé nsmr-ne Président et
rerrrplecerverrt de Monuieejr DN)UD .53-dennuceur. à coarpter
du linon 25241 0v o.,. tin ncenrisn eu RCS de S4ANCY

tlWtlu - O
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